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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Associations de jeunesse et d'education
Question écrite n° 4569

Texte de la question

M Paul Dhaille demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
quelle politique il compte suivre en matiere de postes Fonjep.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge de la jeunesse et des sports a souligne lors de la presentation de son
budget a l'Assemblee nationale et au Senat l'importance qu'il attachait au developpement de la vie associative.
Cette preoccupation trouve sa traduction dans la creation de 150 postes FONJEP en 1989 et de leur
revalorisation au taux de 41 400 francs. Enfin, la procedure d'attribution des postes a ete amenagee de facon a
assurer un suivi et une evaluation reguliere des projets beneficiaires des postes sur une periode de trois ans
renouvelable. Cette mesure apporte la garantie de continuite necessaire au bon deroulement des projets qui ont
justifie l'affectation initiale.
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